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République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 

 
SEANCE DU VENDREDI 05 JUIN 2026 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 29 
Nombre de présents participant au vote : 24 
Nombre de pouvoirs : 5 
 
Vote Pour : 29 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Etaient présents :  
 
M. Bruno GUILBERT, Maire. 
 
M. LARIDON Thierry, Mme VALEUX VAN-HOVE Nathalie, M. QUESNEL Victor, Mme FISSET 
Valérie, M. DEHAYS Francis, Mme GOUARDOS Nathalie, M. MALLET Pascal, adjoints au 
maire. 
M. FABULET Denis, M. SENENTE Luc, Mme DELATTRE Marie-Christine, Mme CARABY 
Martine, Mme COMTE Elena, M. DELAHAYE Christophe, M. DELVALLEE Sylvain, Mme LE 
BLEIZ-CHATELAIN Corinne, M. LEJEUNE Jean-Michel, Mme MASSON Laeticia, Mme PARA 
Dominique, M. DEVOS Cyrille, Mme MEVEL Sabine, Mme MIRSCHLER Caroline, M. ROUET 
Antonin, M. SAINT-PIERRE Julien, conseillers municipaux. 
 
Etaient représentés conformément aux dispositions de l’article L 2121.20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales :  
 
Mme DENOUETTE-RENOU Armelle, (représentée par M. LARIDON Thierry) 
Mme LE COQ Céline, (représentée par M. GUILBERT Bruno) 
M. RIOULT Bertrand, (représenté par Mme CARABY Martine) 
Mme LAMY Sophie, (représentée par M. ROUET Antonin) 
Mme LEBRET Aurélie, (représentée par M. DEVOS Cyrille) 
 
Le 05 juin 2026, le Conseil Municipal de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Bruno 
GUILBERT, Maire. 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis le 29 mai 2026.  
La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le panneau réservé à la Mairie                                         
le 29 mai 2026. Le quorum étant atteint (15 membres) avec 24 membres présents, l’assemblée 
peut valablement délibérer. 

 
Secrétaire de séance : Madame Valérie FISSET, adjointe au maire, remplit les fonctions de 
Secrétaire en application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
 
 

N° annuel : DCM2026071 
Transmis en préfecture : 09/06/2026   

Mise en ligne : 09/06/2026 
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PILOTAGE DE L’ACTION PUBLIQUE - DCM2026071 
 
RECRUTEMENT D’APPRENTIS ET PRISE EN CHARGE DES FRAIS 
APPROBATION – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
Dans un contexte marqué par des tensions de recrutement sur certains métiers territoriaux et 
par la nécessité de renouveler les compétences au sein de la collectivité, le recours à 
l’apprentissage constitue un levier stratégique de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences. Il s’inscrit pleinement dans la volonté de la collectivité de favoriser l’insertion 
professionnelle des jeunes, de transmettre les savoir-faire internes et de valoriser les métiers 
du service public local. 
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de droit privé, conclu entre un employeur 
public et un apprenti, qui alterne des périodes de formation en centre de formation d’apprentis 
(CFA) et des périodes de mise en situation professionnelle au sein des services. Il s’adresse 
aux jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (avec des dérogations possibles dans certains cas). 
Ce contrat peut être conclu pour une durée déterminée, généralement comprise entre 6 mois 
et 3 ans, en fonction du diplôme ou du titre préparé (une formation générale, théorique et 
pratique, en vue d’acquérir un diplôme d’État (CAP, BAC, BTS, Licence, Master, etc.) ou un 
titre à finalité professionnelle inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles 
(RNCP), dont l’ensemble des titres professionnels relevant du ministère chargé de l’emploi). 
L’apprenti bénéficie d’un accompagnement par un maître d’apprentissage, agent expérimenté 
de la collectivité, chargé de faciliter son intégration et de transmettre les compétences 
nécessaires à l’exercice du métier. En contrepartie, l’apprenti perçoit une rémunération 
calculée en pourcentage du SMIC, variable selon son âge et son année de formation. 
 
Au-delà de son cadre réglementaire, le développement de l’apprentissage repose sur une 
articulation étroite avec les besoins des services. Chaque projet d’accueil d’un apprenti fait 
l’objet d’une analyse préalable afin d’identifier les capacités d’encadrement, les compétences 
à transmettre et les perspectives d’insertion professionnelle. Les directions opérationnelles 
sont ainsi pleinement associées à la définition des postes, au choix des formations visées et 
au suivi des apprentis, garantissant une adéquation entre les missions confiées et les objectifs 
pédagogiques. Cette démarche contribue également à renforcer l’attractivité de la collectivité 
en tant qu’employeur formateur. 
 
La présente délibération s’inscrit dans plusieurs politiques publiques portées par la 
collectivité et ses partenaires : insertion et d’accès à l’emploi des jeunes, formation et 
de développement des compétences, mais également attractivité de la fonction 
publique territoriale.  
 
Elle participe également aux engagements en matière de responsabilité sociale des 
employeurs publics, notamment en favorisant l’égalité des chances et la diversification des 
profils recrutés. 
Ainsi, le recours à l’apprentissage apparaît comme un outil structurant au service à la fois des 
parcours professionnels des jeunes et des besoins en compétences durables de la collectivité. 
 
Dans cette perspective, il est proposé de : 

- Recourir à 4 contrats d’apprentissage 
- Inscrire les crédits nécessaires au budget 
- Autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ces dispositifs 

et notamment au contrat d’apprentissage ainsi qu’à la convention conclue avec le 
Centre de Formation d’Apprenti ou l’Organisme de Formation. 
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Service Nombre de 
postes Diplôme préparé Durée de la 

formation 
Intégration 
envisagée  

Pôle Ressources – Service 
Ressources Humaines et 

Formations 
1 

BTS – Licence – 
Bachelor – Master 

Ressources 
Humaines 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

Pôle Education, Enfance, 
Jeunesse – Service 
Education, Loisirs, 

Citoyenneté 

1 
BP JEPS Animation 

socio-éducatif et 
culturel 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

Pôle Education, Enfance, 
Jeunesse – Service Petite 

Enfance 
1 

Diplôme d’Etat 
d’Auxiliaire de 
Puériculture 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

Pôle Attractivité et 
Cohésion Territoriale – 

Service Culture et 
Evénementiel 

1 
BTS – Licence – 

Bachelor – Master 
Communication 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

 
Les membres du comité social territorial ont été invités à prendre connaissance de ce 
dossier lors de la réunion du 03 juin 2026. 
 
Cela étant exposé, 
 
Le Quorum constaté  
Le Conseil Municipal  
  
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment son article L424-1 ; 
Vu le Code du Travail modifié, et notamment les articles L.6211-1 et suivants, et le livre II de 
la sixième partie de la partie règlementaire ; 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
Vu la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 modifiée relative au travail, à la modernisation du 
dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ; 
Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 modifiée pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel ; 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 
notamment les articles 62 et 63 ; 
Vu le décret n°2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’Insertion des Personnes 
handicapées dans la Fonction Publique ; 
Vu le décret n°2018-1347 du 28 décembre 2018 modifié relatif à la rémunération des 
apprentis ; 
Vu le décret n°2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la 
contribution du CNFPT au financement des frais de formation des apprentis employés par les 
collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ; 
Vu la circulaire du 8 avril 2015 relative à la mise en œuvre de l’apprentissage dans le secteur 
public non industriel et commercial ; 
Vu la circulaire n°6394-SG du 10 mars 2023 relative au renforcement du recrutement 
d’apprentis dans la fonction publique pour les années 2023-2026 ; 
Vu l’avis favorable à l’unanimité des collèges des représentants du personnel et de 
l’administration lors de la réunion du Comité Social Territorial en date du 03 juin 2026 ; 
 
Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus, et 
sans limite d’âge pour certaines catégories de travailleurs dont les personnes reconnues 
handicapées, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre 
en application dans une administration ; 
Considérant la délivrance d’un diplôme ou d’un titre pour donner suite à la réussite de la 
formation et des examens ;  
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour 
les services accueillants ;  
Considérant que la collectivité est exonérée des cotisations sociales d’origine légale, dans la 
limite de 50 % du SMIC en vigueur, à l’exclusion de celles dues au titre des accidents de travail 
et des maladies professionnelles et de la retraite complémentaire ;  
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Considérant que les apprentis du secteur public perçoivent le même salaire que ceux du 
secteur privé ; 
Considérant que la rémunération des apprentis varie en fonction de l’âge et de l’année 
d’exécution du contrat d’apprentissage selon un pourcentage du SMIC conformément au 
tableau ci-dessous :  
 

Age de l’apprenti 1ère année de 
contrat 

2ème année de 
contrat 

3ème année de 
contrat 

Moins de 18 ans 27% 39% 55% 
18-20 ans 43% 51% 67% 
21-25 ans 53% 61% 78% 

26 ans et plus 100% 100% 100% 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Bruno GUILBERT, Maire ;  
Après en avoir délibéré ;  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE DE DECIDE :  

- DE RECOURIR à 4 contrats d’apprentissage ; 
- D’AUTORISER le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ces 

dispositifs et notamment au contrat d’apprentissage ainsi qu’à la convention 
conclue avec le Centre de Formation d’Apprenti ou l’Organisme de Formation. 
 

Service Nombre de 
postes Diplôme préparé Durée de la 

formation 
Intégration 
envisagée  

Pôle Ressources – Service 
Ressources Humaines et 

Formations 
1 

BTS – Licence – 
Bachelor – Master 

Ressources 
Humaines 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

Pôle Education, Enfance, 
Jeunesse – Service 
Education, Loisirs, 

Citoyenneté 

1 
BP JEPS Animation 

socio-éducatif et 
culturel 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

Pôle Education, Enfance, 
Jeunesse – Service Petite 

Enfance 
1 

Diplôme d’Etat 
d’Auxiliaire de 
Puériculture 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

Pôle Attractivité et 
Cohésion Territoriale – 

Service Culture et 
Evénementiel 

1 
BTS – Licence – 

Bachelor – Master 
Communication 

12 mois ou 
24 mois Sept 2026 

 
 

 
 
Fait à Franqueville-Saint-Pierre, en l’Hôtel de Ville, les jour, mois et an susdits.  
 
Pour copie conforme au registre 
Le 08/06/2026 

 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance, 
Valérie FISSET 

 
 
 
 

Cette délibération est signée électroniquement. 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen 
(53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la 
présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le site « Télérecours Citoyens » à 
l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en 
application de l’article R421-1 du Code de justice 
administrative. 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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